
 

SÉANCE DU 26 DECEMBRE 2017 

 

 Présents : ROUGEOT Pierre-Jean - FIS Catherine - BARON Olivier - RAMEYE Joëlle - GHORRA 

Nicolas - BOYER Coralie - DELAVAULT Yannick - LABONNE Serge - GILLOTEAU Évelyne - 

ROCHETEAU Françoise 

   Absents représentés : BOYER Stéphan  (procuration à ROUGEOT)  

   Absents excusés : ORCIERE Marc - MULLER Véronique - PETER Sophie - SÉGALAS Yvan. 

   Secrétaire de séance : ROCHETEAU Françoise. 

 

TRAVAUX  

 

Avenue Molière : Monsieur le Maire indique que la première tranche devrait être terminée. La partie réfection de voirie 

sera réalisée en avril 2018. 

 

Vestiaires : Monsieur le Maire indique que le chantier est arrêté pendant la période des fêtes mais que le gros-œuvre de 

l’extension a bien avancé. 

 

 

FINANCES 

 

Vote des crédits d’investissement par anticipation : Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal les dispositions 

de l’article L1612-1 : 

« .....En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 31 mars,  ... , en l'absence d'adoption du budget avant cette date, 

... , l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater 

les dépenses d'investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris 

les crédits afférents au remboursement de la dette. ». CM adopte à l’unanimité. 

 

 

ASSAINISSEMENT 

 
LOT N°1 : CONSTRUCTION D’UNE STATION D’EPURATION 

N° ENTREPRISE NOTE 
PRIX/60 

NOTE 
TECHNIQUE /40 

NOTE 
FINALE /100 

CLASSEM
ENT 

PRIX 

1 SAUR-LE MARCORY 53.40 35.40 88.80 2 729 678.70 

2 SUEZ-FRANCES 60.00 31.00 
 

91.00 1 657 370.00 

L'offre de l’entreprise SUEZ-FRANCES apparaît donc comme l'offre techniquement et économiquement la plus 

avantageuse. 

 
 

LOT N°2 : REHABILITATION DES RESEAUX D’ASSAINISSEMENT 
N° ENTREPRISE NOTE 

PRIX/60 
NOTE TECHNIQUE 

/40 
NOTE 

FINALE /100 
CLASSEM

ENT 
PRIX 

1 CATS-SUBTERRA 48.20 40.00 88.20 3 119 630.00 

2 TPSM 60.00 20.80 80.80 4 100 000.00 

3 BRAULT-EUREA 51.10 40.00 
 

91.10 1 114 914.00 

4 CATS-SUBTERRA 
Variante 1 

52.40 36.00 
 

88.40 2 112 718.00 

L'offre de l’entreprise BRAULT-EUREA apparaît donc comme l'offre techniquement et économiquement la plus 

avantageuse. 

 

CM adopte à l’unanimité. 

 

 

 

ASSOCIATIONS 

 

Club Taurin : 1.300 € CM adopte à l’unanimité cette subvention. 

Cercle des amis de Georges Izard : Monsieur le Maire présente le dossier, 10 contre, 1 abstention (Boyer 

Coralie). 

 



 

QUESTIONS DIVERSES 

 

1) Tableau des effectifs : Monsieur le Maire demande à modifier le tableau des effectifs : suppression agent 

technique 2ème classe à 26/35 remplacement par agent technique 2ème classe temps plein. 


